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Lc Mrirc de la commune de Noyen,

Vu la délibcration N" 292021 du l0/0E.2021 par laquellc le Conseil Municipal approuve le projet d'installatioo de
mobilicrs urbâins. uble dc ping-poog d tablcs de p(uc-niquc. afin dc favoriscr lçs morncns d€ jeux et dc reùouyailles
cflùe amis et familles.

En vertu de la délégation de pouvoir au Mairc qui lui a âé co'tféice par la délibération N' 25-2020 /Arir, rV'J,r du Conseil
Municipal en datc du 23 juin 2020 (conforméûflt à l anicle 1. 2 122-21 du Code Cénéral des Colledivirés Tcrriroriales).

Coîsidéidnt quc les cddits necessairss onr été inscrits au Budget Principal 2021. au chapitre 2l.

DECIDE

rR!!§!Ll:
ll c« décidé. suite à dcmande d€ dcyis. de raenir l'ofÊe de la Sociaé HEBLAD. pour un montant s'élevanr à 5 000 € H.T..
soit6000€T.T.C.

AI,TICLE 2 ;
La dépcnsc corrsspondante sera enrcgistrce au 2 I Et.

ARTICLE 4 :
La ptésertc decision s€rd inscrite au Egisrre des désisions dc la commune et sera affichee er Mairie.

ARTICLE 5 :
[Inc ampliation de la pésote décision sc]a adrcssée à Monsieur le Hfct du Loiret.

Fait à Norers-
l.e Maire


